
 Nations Unies  A/C.5/61/L.31

 

Assemblée générale  
Distr. limitée 
22 décembre 2006 
Français 
Original : anglais 

 

 
06-68371 (F)    281206    281206 
*0668371* 

Soixante et unième session 
Cinquième Commission 
Point 116 de l’ordre du jour 
Examen de l’efficacité du fonctionnement administratif  
et financier de l’Organisation des Nations Unies 

 
 
 

  Projet de décision présenté par le Président 
 
 

  Questions dont l’examen est reporté à une date ultérieure 
 
 

  Section A 
 

 L’Assemblée générale décide de remettre à la reprise de sa soixante et unième 
session l’examen des points ci-après de l’ordre du jour et des documents qui s’y 
rapportent : 
 

  Point 127 
Rapport sur les activités du Bureau des services de contrôle interne 
 

 a) Rapport du Bureau des services de contrôle interne pour la période du 
1er juillet 2005 au 30 juin 2006 (A/61/264 (Part I) et Add.1 et 2); 

 b) Rapport du Bureau des services de contrôle interne sur l’inspection du 
programme et de la gestion administrative de la Commission économique et sociale 
pour l’Asie occidentale (A/61/61); 

 c) Note du Secrétaire général concernant le rapport du Bureau des services 
de contrôle interne sur l’inspection du programme et de la gestion administrative de 
la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale (A/61/61/Add.1); 
 

  Section B 
 

 L’Assemblée générale décide de remettre à sa soixante-deuxième session 
l’examen des documents suivants qui se rapportent au point 122 de l’ordre du jour : 
 

  Point 122 
Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l’Organisation  
des Nations Unies 
 

 d) Rapport du Secrétaire général sur les arriérés de contributions de  
l’ex-Yougoslavie (A/60/140 et Corr.1); 
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 e) Lettre datée du 2 novembre 2006, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de la Slovénie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(A/C.5/61/11); 

 f) Lettre datée du 27 décembre 2001, adressée au Président de l’Assemblée 
générale par le Secrétaire général (A/56/767); 

 g) Note du Secrétaire général sur les arriérés de contributions de  
l’ex-Yougoslavie (A/58/189). 

 


